
1- Identification de l'organisme qui passe le marché:
Direction de l'Architecture - Service Maintenance
VILLE DE COLMAR - 1 place de la Mairie
68021 Colmar Cedex
Tél.: 03 89 20 68 68  -  Télécopie: 03 89 20 68 66
Email: maintenance@ville-colmar.com

2- Procédure de passation:
Procédure adaptée selon l'article 28 du Code des Marchés Publics

3- Objet du Marché:

Lot : PARQUET

4- Dossier de consultation disponible gratuitement sur demande, auprès:
Ville de Colmar - Direction de l'Architecture - Service Maintenance
Bureau 304 
Tél.: 03 89 20 68 68  poste 6761 - Télécopie: 03 89 20 68 66

5- Date limite et lieu de remise des offres:
le 23 mars 2010 à 12h00
Les plis contenant le CCTP DPGF seront adressés par LR ou déposés contre récépissé à

Travaux de rénovation du parquet du gymnase Molière

AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

Les plis contenant le CCTP-DPGF seront adressés par LR ou déposés contre récépissé à 
l'adresse mentionnée au point 1, et porteront la mention: 

6- Pièces à produire par les candidats :
6.1- DC5
6.2- Les fiches techniques des produits proposés.
6.3- Les références de réalisations analogues.

6.4- Le CCTP-DPGF.
7- Critères de jugement des offres:

Les offres seront jugées selon les critères suivants:
1- Le Prix ( 50 points )
2- La valeur technique de l'offre jugée en fonction des fiches techniques des produits 
proposés et de l'engagement du candidat sur la durée de réalisation de l'ouvrage à compléter 
au point 2.3 du CCTP-DPGF (50 points)

8- Autres renseignements auprès de M. WETSCH:
Service Maintenance de la Ville de Colmar: 03 89 20 68 68

9- Date d'envoi de l'avis à la publication:
03 mars 2010

Travaux de rénovation du parquet du gymnase Molière


